
Impôt de solidarité sur la fortune

Par cirdess, le 23/12/2005 à 16:03

J'aurais aimé avoir un petit éclairsissement. En matière d'ISF, il faut que la personne 
physique ait un patrimoine de 750000 euros, j'ai lu qu'il bénéficiait donc d'un abattement de 
750000 euros. Cela veut dire que le taux sera appliqué seulement à ce qui dépasse ce seuil? 
Juste une précision pour savoir j'ai bon ou si je voie la vie en rose. Merci.

Par cirdess, le 31/01/2006 à 18:19

Bon toujours rien... Je me suis peut être mal exprimé. Dans le cas contraire, il y a bien 
quelques fiscalistes sur le forum? Excusez ma percévérance, merci.

Par candix, le 31/01/2006 à 19:43

salut

je suis pas fiscaliste mais ya quelques liens qui peuvent t'eclaircir je pense

http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/pu ... SF&sfid=50

http://www.lesechos.fr/patrimoine/impots/200056117.htm

http://www.google.fr/search?hl=fr&q=imp ... tune&meta=

Par jeeecy, le 31/01/2006 à 21:06

oui c'est ça

désolé pour le temps de réponse je n'avais pas vu ton post...

seule la partie supérieure au montant fixé est taxé, et ce que le capital rapporte des intérêts 
ou non

http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/particuliers.impot?pageId=part_isf&espId=1&impot=ISF&sfid=50
http://www.lesechos.fr/patrimoine/impots/200056117.htm
http://www.google.fr/search?hl=fr&q=impot+de+solidarite+sur+la+fortune&meta=


Par cirdess, le 01/02/2006 à 10:25

Je vous remercie. Après tout, la solution est la plus logique en fait. Je vais maintenant pouvoir 
organiser mes gains de l'euro million de vendredi!

Par Yann, le 01/02/2006 à 12:01
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Par adelina, le 15/06/2006 à 12:28

les gains de jeux, euro millions, etc...sont net d'impot.

seuls les interets de tes gains placés seront taxés!

Par lemectetu, le 04/07/2006 à 22:29

Le seuil est de 732 000 euros je crois et pas de 750 000 
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